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Oui, une autoroute, pour quoi 
faire? 

C'est une question que des mil-
liers de montréalais se posent de-
puis que le gouvernement a mis 

en chantier, avec une précipita-
tion suspecte, un projet d'auto-
route qui traînait dans les tiroirs 
depuis cinq ou six ans, pour tra-
verser la ville de Montréal d'est 
en ouest. 

Déjà, une somme de $105 mil-
lions est engagée dans ce projet; 
quand il sera complété, on cal-
cule que c'est environ $270 mil-
lions qu'il en aura coûté. 

UNE AUTOROUTE, POUR QUOI FAIRE? 
Mais une autoroute, pour quoi faire? 

# Alors que le chômage sévit avec 
la rigueur que Ton sait! 
# Alors que plus de 80,000 loge-
ments de Montréal sont considérés 
impropres à l'habitation et qu'il fau-
drait demain 100,000 logements pour 
répondre aux besoins immédiats! 

! • Alors que les problèmes de pollu-
tion de l'air et de pollution par le 
bruit en sont au stade critique, que 
toutes les grandes villes sont aux pri-
ses avec ces fléaux et que les hommes 
de science en ont fait leur ennemi 
numéro un! 

Tout ce qu'un gouvernement pris de 
panique trouve à faire, dans le do-
maine des travaux publics, c'est d'an-
noncer la construction d'une autoroute 
urbaine. (Il faudra qu'un jour un his-
torien fasse la lumière sur la façon 
dont le gouvernement Bourassa en est 
arrivé à cette décision). 

Car une autoroute, pour quoi faire? 

• On calcule que l'autoroute créera 
quelque 4,000 emplois, alors que la 
même somme consacrée à la construc-
tion de logements en aurait amené 
17,000. Donc, si c'est le chômage que 
l'on veut combattre, le moins qu'on 
puisse dire c'est qu'on s'y prend mal! 

9 Au lieu d'apporter un début de 
solution au problème de l'habitation 
à Montréal, a construction de l'auto-
route détruira environ 4,000 logements 
convenables, accentuant ainsi la crise. 

• Plusieurs expériences tentées en 
Amérique du Nord démontrent que 
les autoroutes surélevées constituent 
une réponse coûteuse, inefficace et 
chaotique au transport urbain, aggra-
vant le plus souvent les problèmes 

u'elles tentent de résoudre et retar-
ant la construction de moyens de 

transport en commun adéquats. 
• C'est la mort qui se fraie un che-
min à travers un quartier quand une 
autoroute y passe: le visage urbain 

I 

est défiguré, ceux qui restent dans ce 
quartier coupé en deux sont assommés 
par le bruit et asphyxiés par la pol-
lution. C'est le sort qui attend les 
habitants du quartier Maisonneuve. 
# Une autoroute urbaine incite les 
gens à utiliser leur voiture pour se 
rendre à leur travail, alors que la 
tendance actuelle dans les grandes 
villes est plutôt au développement des 
transport en commun, moins coûteux 
et plus efficaces. 

Mais une autoroute, pour quoi faire? 
9 Avec les $105 millions consacrés 
à l'autoroute, on pourrait construire 
immédiatement 8,000 nouvelles unités 
de logements, au domaine St-Sulpice 
par exemple; on pourrait encore pro-
céder à la réfection de 20,000 taudis. 
Une telle injection de capital dans 
l'habitation créerait des emplois pour 
divers secteurs du mande du travail 
et ses effets se feraient sentir sur 
de nombreuses industries connexes. 

• Les plans pour l'extension de cer-
taines sections du métro sont dans un 
état aussi avancé que ceux de l'au-
toroute est-ouest. Une approche so-
ciale aux problèmes de circulation 
commande qu'on privilégie le trans-
port par métro, qui évite la destruc-
tion d'habitations, qui transporte huit 
fois plus de passagers à l'heure, qui 
sert à toutes es classes de la société, 
qui évite l'accroissement du degré de ^ egre 
pollution, qui stimule le développe-
ment de districts situés à l'extérieur 

du centre des affaires et qui atténue 
le problème de la circulation en n'en-
courageant pas l'utilisation de l'auto-
mobile dans le centre-ville. 
• Si le logement et le transport en 
commun n'intéressent pas le gouver-
nement, il pourrait, en désespoir de 
cause, pour créer de nouveaux em-
plois, faire construire les usines d'é-
puration des eaux dont les plans sont 
prêts et qui attendent d'être construi-
tes à Rivière-des-Prairies et au parc 
de stationnement Victoria. 

L'autoroute est-ouest coûtera 
32 millions du mille. 
Le métro coûte 13 millions du 
mille, véhicules inclus. 
Le métro transporte 8 fois plus 
de monde à l'heure que l'au-
toroute. 

L'autoroute amènera 80,000 autos de plus par jour dans le 
centre-ville. 

Encore plus de stationnement! 

Encore plus d'accidents! 

Encore plus de pollution! 

Enfin, une autoroute, pour quoi faire? 
On se le demande toujours. 
Alors, on fait des suppositions. 
• Pourquoi une autoroute plutôt que 

des logements? 
Serait-ce parce que la construction 

massive de logements publics de bon-
ne qualité et à un coût modique for-
cerait les propriétaires privés à se mo-
dérer dans les hausses de loyer, car 
là aussi, c'est la loi de l'offre et de la 
demande qui prime? 

• Pourquoi une autoroute plutôt que 
l'extension du métro? 

Serait-ce parce l'autoroute va amener 
une hausse de la valeur des terrains 
avoisinants, hausse dont profiteraient 
les milieux d'affaires qui s'entendent 
si bien avec le gouvernement? 

Depuis 10 ans à Montréal: 
16,000 logements démolis. 

Depuis 10 ans à Montréal: 
2,000 logements construits. 

Seioin une étude ontarienne: 
chaque automobile passant sur 
l'autoroute Spadina à Toronto 
coûte $17.50 à l'Etat, 
chaque dollar investi dans l'ha-
bitation rapporte $7 à $8. 

chaque dollar investi dans des 
autoroutes rapporte $2. 

San Francisco, New York et 
Boston ont abandonné des pro-
jets d'autoroutes urbaines très 
avancés en raison des mauvai-
ses expériences précédentes. 
Des villes américaines ont mê-
me démoli des autoroutes ex-
istantes. 

Le Conseil central de Montréal 
ine peut qu'être d'accord avec le 
gouvernement lorsqu'il lance un 
programme important de travaux 
publics pour diminuer le chôma-
ge. Il considère cependant qu'en 
plus d'être un gaspillage inutile 
de ressources, la construction de 
l'autoroute est-ouest est la plus 
mauvaise décision que le gouver-

nement pouvait prendre dans les 
circonstances. En plus de n'appor-
ter qu'une solution très relative 
au problème du chômage, la 
construction d'une autoroute n'est 
pas une urgence. Le problème du 
logement, lui, exige des solutions 
immédiates. 

Pour toutes ces raisons, le Conseil 
central demande S'abandon im-
médiat de ce projet coûteux, anti-
social et qui est un non-sens du 
point de vue technique et dans 
lo ligne de la politique de la 
CSN sur le logement, il demande 
que les $105 millions de l'auto-
route soient consacrés à la cons-
truction de logements. 



LA GUERRE ENTRE LA DEMOCRATIE DES POLITICIENS ET LA DEMOCRATIE DES GENS 
UNE CRISE QUI CONCERNE TOUS LES QUEBECOIS 

JE VIENS DE PASSER 
UNE SEMAINE A RIMOUSKI 
Il n'y a pas de doute, la Gaspé-
sie (entendez tout l'est du Qué-
bec, de La Pocatière aux lles-de-
la-Modeleine) est un pays spécial. 
C'est une espèce d'enfant-pro-
blème que tout le monde affec-
tionne même s'il est bien loin et 
dont les démêlés avec Notre Père 
qui est à Québec (ou à Ottawa) 
nous affecteront tous un moment 
ou l'autre. 

Un pays qui fait 800 milles de 
tour, oublié par l'industrialisation 
et la voirie. 340,000 personnes, 
disséminées dans 1,625 munici-
palités dont 1,150 comptent 
moins de 1,500 personnes. Beau-
coup de chômeurs, beaucoup 
d'assistés, beaucoup de gens qui 
s'en vont, ceux qui restent vivant 
de pêche, d'agriculture, de forêt, 
de tourisme et de services. Un 
pays pour qui les événements 
d'octobre sont des "affaires qui 
se sont passées à Montréal". Un 
pays où il n'y a pas de Frap, pas 
de Ligue sociale, pas de FLQ, pas 
d'escouades anti-émeute-anti-ter-
roristes ni procès retentissants, 
mais où des villages entiers se 
soulèvent contre des compagnies 
qui les volent et où tout le monde 
parle de BAEQ, d'ODEQ, de pla-
nification, de CRD, CDT, et des 
récentes extravagances de l'an-
cien maire de Rimouski devenu 
ministre de l'ODEQ, Maurice 
Tessier, nouveau Duplessis rouge 
de l'est du Québec, qui menace 
de saboter les efforts d'une po-
pulation, depuis 10 ans, pour 
sortir de son marasme et changer 
le jeu de la démocratie politique 
traditionnelle. 

SI 
vous VOULEZ PARTICIPER, 
IL Y A US EUaiONS 
La guerre que mène la Gaspésie 
contre la vieille politique n'est 
pas isolée au Québec. Depuis 10 
ans, un peu partout à Montréal 
et dans les régions, différents 
groupes de la population tentent 
de prendre en mains leurs pro-
blèmes; on a vu apparaître des 
mouvements étudiants, des comi-
tés de citoyens, des projets-pilo-
tes d'animation, des fronts com-
muns, des conseils économiques, 
des associations de consomma-
teurs, etc. Les pouvoirs politiques 
les ont pratiquement tous con-
damnés à végéter ou à disparaî-
tre et se sont empressés de pro-
clamer: "Si vous voulez partici-
per, il y a des partis politiques et 
des élections: faites-vous élire et 
votez; si les élus ne font pas 
votre affaire, attendez quatre 
ans et nommez-en d'autres". 
Maintenant que les grands en-
thousiasmes de la révolution 
tranquille ont cédé la place au 
super-pouvoir technocratique et 
centralisateur des politiciens et 
financiers combinés, la seule par-
ticipation orthodoxe réside dans 
les élections fédérales, provincia-
les et municipales, qu'on tripote 
à volonté et qui assurent le pou-
voir absolu au parti gagnant 
pour les quatre années qui sui-
vent. 

EN GASPÉSIE, CIST UNE 
RÉGION ENTIÈRE QUI SE BAT 
En Gaspésie, ce n'est pas tel ou 
tel groupe de gens qui vit ce 
drame, sans bombes ni police: 

c'est une région entière. Depuis 
10 ans, autant que faire se peut 
et envers et contre tout, toute la 
population de la région s'est mo-
bilisée pour se donner des nou-
velles règles de développement 
et de démocratie. C'est la popu-
lation qui, dès avant 1960, créa 
les premiers conseils d'orientation 
économique régionaux. Profitant 
du déblocage politique des an-
nées 60, ces conseils demandè-
rent et formèrent le BAEQ. Du-
rant 4 ans, les gens ont accepté 
d'investir en priorité 4 millions 
pour rassembler la population 
jusque dans les villages les plus 
retranchés, lui permettre de com-
prendre et de prendre en mains 
ses problèmes, réaliser les études 
nécessaires, bâtir un plan de dé-
veloppement pour toute la ré-
gion et faire participer les gens 
le plus possible à chaque étape. 

Le CRD (Conseil régional de dé-
veloppement) a été mis sur pied 
par les gens pour assurer leur 
participation et veiller à ce que 
les gouvernements ne sabotent 
pas le Plan par leurs traditionnels 
petits jeux politiques. Les gens 
ont réussi à faire accepter le CRD 
comme leur porte-parole autorisé 
auprès des gouvernements. Mal-
gré tout, les gouvernements ont 
tout fait jusqu'ici pour contourner 
la démocratie des gens: le Plan 
fut remis en 66, il a traîné au 
gouvernement jusqu'en 68; on a 
alors profité de la campagne é-
lectorale fédérale pour signer 
une entente Québec-Ottawa re-
lative à l'exécution du Plan du 
BAEQ, mais une entente pleine 
de trompe-l'oeil, qui négligeait 
les recommandations les plus sus-
ceptibles de relancer l'économie 
et l'emploi régionaux et qui lais-
sait la porte ouverte au boycot-
tage du plan par les différents 
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Les attaques du ministre Tessier auront eu l'a-
vantage de clarifier la signification du CRD: un 
organisme régional qui appartient à la popu-
lation et qui est là pour permettre aux gens de 

participer et s'exprimer dans l'exécution du 
Plan de développement. Même si le CRD a sou-
vent dû parler un langage un peu technocra-
tique pour essayer de se faire entendre des 
technocrates du gouvernement et même si plu-
sieurs ont tout fait pour lui mettre sur le dos 
les retards du gouvernement, il n'est pas une 
patente gouvernementale. La région l'a com-
pris. Elle veut des réalisations, mais les réali-
sations du Plan; elle veut avoir son mot à dire, 
elle veut participer, elle veut le CRD, un CRD 
de plus en plus près de ses revendications et 
de son langage: la consultation devient forcé-
ment pression et contestation quand les gou-

vernements restent sourds. Presque tous les 
groupes de la région ont rejeté les déclarations 
de M. Tessier et appuyé le CRD. Les dirigeants 
du CRD ont entrepris des démarches sans fracas 
pour assurer l'avenir financier du CRD, mais 
on ne le tuera pas par l'argent. La réforme des 
structures du CRD apparaît avec une urgence 
nouvelle. Cette réforme se propose de démo-
cratiser encore davantage l'organisme, sur le 
plan territorial, en remplaçant les CDT et les 
conseils de ville par une vingtaine de comités 
intermunicipcnix de participation (sortes de co-
mités de citoyens), et sur le plan sectoriel, en 
remplaçant la représentation par organismes 
régionaux par une douzaine de conseils régio-
naux spécialisées. Ainsi, plus que jamais, le 
CRD sera le seul organisme qui se situe au plan 
régional, du côté de la population face au pou-
voir et dans l'intérêt de la réalisation du Plan. 

ministères. Après deux ans sous 
cette entente, il y a des retards 
partout, les gens s'impatientent, 
certains ministères n'ont même 
pas encore nommé de coordina-
teur régional pour les représenter 
à la conférence administrative ré-
gionale. Sans doute, il ne man-
que pas de gens pour souligner 
que le BAEQ et le CRD ne sont 
pas la démocratie parfaite. Tous 
ne participent pas également. 
Mais ce n'est pas facile d'aller à 
contre-courant. Tout le vieux sys-
tème continue à gruger: trois 
gouvernements un par-dessus 
l'autre, les comtés et leurs dépu-
tés qui ne cadrent plus avec le 
développement et la participa-
tion régionale, les partis, les élec-
tions, le lobbying des notables, 
etc. Les gouvernements écoutent 
peu le CRD. Les gens impatients 
confondent souvent le CRD avec 
le gouvernement et lui imputent 
les retards. Mais les gens veulent 
la réalisation du Plan et veulent 
qu'on cesse de jouer avec eux. Le 
CRD est en train de réorganiser 
sa structure pour se rapprocher 
des gens. A Cobano, dans les pa-
roisses marginales, le CRD était 
avec les gens, tout en essayant 
de ne pas retomber dans la pe-
tite revendication locale. 
Il y a plus. Autour du CRD, une 
partie importante de la popula-
tion sent bien que la logique du 
BAEQ et du CRD, c'est une décen-
tralisation encore beaucoup plus 
grande qui signifie la disparition 
des vieux cadres politiques. La 
région a son plan, elle se prend 
en charge, elle se donne les or-
ganismes adaptés à son déve-
loppement planifié, elle délègue 
certains de ses hommes à Qué-
bec: mais on ne voit plus très 
bien que faire des comtés et des 
députés, qui ne signifie plus rien 

LE MINISTRE TESSIER, 

de bon dans le cadre régional; 
des partis, des élections, des lut-
tes entre ministères et gouverne-
ments, qui ne correspondent plus 
au projet régional et viennent 
tout embrouiller le Plan et la par-
ticipation avec leurs jeux politi-
ques. La politique du parti ga-
gnant et la participation par les 
élections, c'est dépassé; le nou-
veau fonctionnement démocrati-
que et le nouvel espace politique 
qui sont nés n'ont plus rien à 
voir avec ça. 

LA GUERRE 
VIENT D'ÉCLATER: 
FINIE LA PARTICIPATION 
La guerre devait finir par éclater 
ouvertement. Déjà certaines 
chambres de commerce s'étaient 
retirées du CRD, se sentant de 
plus en plus dépossédées dans 
cette nouvelle forme de démo-
cratie. Certaines zones et certains 
CDT trouvaient insuffisantes les 
pressions du CRD sur le gouver-
nement. Les députés acceptaient 
de moins en moins bien d'être 
de trop dans la région aussi bien 
qu'au gouvernement. 
L'orage vint le 30 novembre. A 
un souper des chambres de com-
merce, le Ministre Tessier, après 
s'être vanté de ses nouveaux 
pouvoirs sur l'ODEQ et avoir pris 
à son compte toutes sortes de 
réalisations récentes qui viennent 
souvent d'ailleurs, déclare: "Les 
gens en ont soupé du CRD et 
sont écoeurés de l'animation et 
de la consultation. Il faut des 
réalisations. Les budgets du CRD 
sont du pur gaspillage. En négo-
ciant une nouvelle entente Qué-

bec-Ottawa tc>uchant le Plan, 
j'entends bien faire disparaître 
la clause qui désigne le CRD com-
me le seul interlocuteur valable 
de la population face aux gou-
vernements. J'ai l'intention de re-
donner aux députés, aux conseils 
municipaux et aux chambres ae 
commerce le rôle qui leur revient 
comme intermédiaires entre les 
populations et le gouvernement." 
Et M. Bonal Arseneault, un dé-
puté justement, de commenter à 
la télévision: "Le CRD n'a pas 
rempli son rôle. Il n'a pas donné 
suite aux demandes des gens et 
a même empêché les conseils mu-
nicipaux, les commissions scolai-
res, les chambres de commerce 
de faire les représentations né-
cessaires auprès du gouverne-
ment. Je crois que nous allons 
revenir au bon vieux système des 
députés qui sont plus disponibles 
et plus près des populations", 
D'autres ont dit, dénonçant Tes-
sier et apuyant de tous côtés le 
CRD: c'est le duplessisme rouge 
qui s'abat sur l'Est du Québec, 
le retour au patronage et aux 
bouts-de-chemins d'élections, la 
mort de la planification régionale 
et de la participation, la fin de 
la solidarité régionale. Mais le 
CRD ne mourra pas. Il n'appar-
tient pas aux gouvernements, 
c'est à nous. C'est notre seul 
chien-de-garde et la seule bar-
rière contre ceux qui veulent nous 
diviser pour mieux nous manipu-
ler par des jeux purement politi-
ques: n'importe quoi, n'importe 
où, n'importe quand, n'importe 
comment: visitez le port de Ca-
couna, construit au coût de 8 
millions et qu'on vient de trans-
former en parc de grenouilles 
parce qu'aucun bateau y vient; à 
voir aussi, près de Rimouski, un 
pont qui attend toujours sa ri-

vière et, comme conséquence de 
cette politique, le 20% de chô-
mage à Rimouski en fin novem-
bre; Seul le CRD a comme seul 
intérêt la réalisation du Plan avec 
les gens et la région dans sa 
totalité: les députés, les conseils 
municipaux, les chambres de 

commerce ont des intérêts locaux, 
politiques et privés et ne repré-
sentent que ces intérêts. Les di-
rigeants du CRD, documentation 
en mains, ont dégonflé les affir-
mations du ministre Tessier, ils 
ont rencontré MM. Bourassa et 
Marchand, ils ont reçu l'appui 
des principaux corps de la ré-
gion, y compris de l'évêque de 
Rimouski. Si l'offensive du gou-
vernement continue, le CRD sera 
appelé à s'identifier de plus en 
plus au langage et aux luttes de 
la population. Mais la guerre 
n'est pas terminée. 

L'AVENTURE 
DES GASPBIENS 
ET LE QUÉBEC 
Partout au Québec, nous avons 
intérêt à ce que, en Gaspésie, la 
démocratie des gens gagnent 
contre la démocratie des politi-
ciens. Il se joue là une partie 
importante de l'avenir du Camp 
de la Liberté au Québec. Je suis 
revenu convaincu que les Gaspé-
siens ont beaucoup à apprendre 
à ceux qui luttent pour la démo-
cratie. Après tout, "les affaires 
qui se passent à Rimouski" ne 
sont peut-être pas si loin des "af-
faires qui se passent à Mont-
réal", même s'ils s'appellent CRD, 
Cabano et Tessier au lieu de 
s'appeler FRAP, FLQ, ou Dra-
peau-

LE CRD, 

NOUVEAU DUPLESSIS C'EST UN PEU PAS MAL 

DE L'EST DU QUÉBEC L'AVENTURE DES TRAVAIIUURS 

M. Maurice Tessier était l'homme 
tout désigné pour ouvrir la merre 
contre la nouvelle démocratie du dé-
veloppement dans FEst du Québec. 
Avocat d'une famille qui compte de 
nombreuses carrières dans la magis-
trature et la politique, il a été maire 
de Rimouski, député; il est ministre 
depuis juin et on dit qu'il aspire à 
devenir juge. Il n'a jamais été un 
fervent du BAEQ. Devenu ministre, 
il veut s'en servir. Il a insisté pour 
que lui soit confié la responsabilité 
de l'ODEQ (Office de développement 
de l'est du Québec). En homme de 
décisions rapides et fracassantes qu'il 
est, il a obtenu rapidement une ré-
forme de l'ODEQ, désirée par tous 
d'ailleurs, qui donne au ministre res-
^nsable des pouvoirs beaucoup plus 
étendus qu'avant pour l'exécution du 
Plan, notamment un pouvoir de co-
ercition sur les différents ministères 
responsables de programmes dans le 
Plan. 

Le monde veut des r&lisations, c'est 
évident. Mais le monde veut des réa-
lisations qui vont dans le sens du 
Plan régional et veut avoir son mot 
à dire: on ne veut pas revenir au 
petit jeu des politiques d'élection. 
C'est là que les troubles commencent. 
Pour pouvoir rendre l'ODEQ politi-
quement rentable, il fallait que le 
ministre Tessier trouve le moyen, si-
non de se débarrasser ouvertement 
du Plan et des nouveaux mécanismes 
régionaux, du moins de pouvoir en 
faire ma peu ce qu'il veut. Le moyen 
essentiel: affaiblir, sinon éliminer le 
CRD, qui barre la route au fonction-
nement de la politique traditionnelle. 
La tâche pouvait paraître aisée. Un 
bon 80% du budget du CRD vient 
des gouvernements. Le Ministre pou-
vait compter sur la frustration des 
députés, maires, chambres de com-
merce et autres qui ne peuvent plus 
faire leurs petites revendications lo-
cales et partisanes à cause du Plan. 
Il pouvait aussi compter sur le fait 
que, en traitant constamment avec les 
technocrates du gouvernement, le 
CRD prend souvent l'image d'une pa-
tente gouvernementale un peu loin 
des problèmes immédiats des gens et 
qu'on est porté à lui imputer l'odieux 
des retards du gouvernement. 

Dans son discours du 30 novembre, 
M. Tessier frappe le grand coup. "Les 
gens sont écoeurés de la consultation 
et du CRD: ils veulent des réalisa-
tions. Le CRD n'est qu'un gaspillage 
et un embarras. J'ai maintenant les 
pouvoirs de débloquer rapidement les 

fonds. Aux députés, conseils munici-
paux, chambres de commerce et au-
tres corps intermédiaires de faire les 
revendications". Dans l'espace de 
quelques semaines, le ministre Tessier 
débloque effectivement plusieurs pro-
jets plus ou moins fidèles au Plan: im 
bout de route ici, une piscine là, des 
HLM qui ne respectent pas la hié-
rarchie géographique du Plan, etc. Il 
envoie même ime lettre aux députés 
et à d'autres personnes pour les invi-
ter à lui faire parvenir des projets 
^ u r leur coin qu'il tentera de satis-
:aire en les ajustant tant bien que 
mal au Plan. "C'est le retour au bon 
vieux système des députés", de com-
menter triomphalement M. Bonal Ar-
seneault, et à la démocratie des poli-
ticiens duplessistes, jwuvons-nous 
comprendre. 

M. Tessier est assailli de critiques. 
Il tente une fois de plus de dire 
qu'on l'interprète mal. Il s'attaque 
aux journalistes. M. Bourassa l'ap-
prouve en chambre, disant qu'il n'a 
rien fait d'autre que d'affirmer que 
les députés étaient aussi des interlo-
cuteurs valables, puis, en tête-à-tête 
avec l'exécutif du CRD, il assure le 
CRD que ses budgets ne sont pas 
coupés. Ottawa, qui paie 75% de la 
note, ne se prononce pas clairement. 
Le conflit demeure. La nouvelle en-
tente qui est imminente, clarifiera cer-
tains points, mais l'essentiel du conflit 
restera. 

Les travailleurs syndiqués sont rela-
tivement peu nombreux en Gaspésie: 
au maximum 20,000 dans tout l'est 
du Québec (les 4 centrales), dont un 
peu plus de la moitié sont membres 
de la CSN. C'est facile à comprendre: 
il y a beaucoup de chômeurs (20% à 
Rimouski en fin-novembre), beaucoup 
de travail saisonnier, peu d'industries 
secondaires d'envergures mais une 
myriades de petites entreprises fami-
liales disséminées sur un territoire 
immense, ce qui rend presqu'impos-
sible la syndicalisation d'un grand 
nombre de travailleurs; en effet, ce 
n'est pas tout de syndiquer: il faut 
tenir compte de la force de l'entre-
prise et de la possibilité de foxirnir 
ensuite les services. 

Toutefois, dès 1950, c'est le Conseil 
central de Rimouski qui lançait l'idée 
que pour combattre le chômage et 
l'exode qui commençaient à sévir en 
Gaspésie, il fallait cesser de compter 
sur le quémandage auprès des politi-
ciens de comté et mettre sur pied un 
comité d'orientation économique à 
portée régionale dont une des pre-
mières tâches serait précisément une 
enquête sur le chômage. Quelques 
armées plus tard, ce conseil prenait 
forme dans le Bas-St-Laurent (COEB-
1956) puis en Gaspésie (CREEGIM-
1961) et un peu partout dans les au-
tres régions du Québec (CER). Ce 
sont ces conseils qui demandèrent, 
obtinrent et formèrent le BAEQ. Au 
cours des opérations du BAEQ, les 

deux Conseils centraux de la CSN 
dans la région investirent des sommes 

•importantes (plus de $20,000) pour la 
.formation de travailleurs aux ques-
tions de planification, et ceux qui ont 

•-été ainsi préparés sont demeurés jus-
qu'à' ce jour des piliers de la partici-
pation. régionale au Plan. Lors de la 

•crise que vient de déclancher le mi-
nistre Tessier, toutes les centrales syn-
dicales de la région ont été unanimes 
à. dénoncer le retour au patronage 

.que veut faire M. Tessier et à défen-
dre le. CRD. 

Pour Bertrand Lepage, responsable 
•de l'éducation et de l'action politique 
au Conseil central de Rimouski, le 
deuxième front pour les syndiqués de 
la région, c'est le CRD et tout ce qui 
s'ensuit, notamment une présence 

-beaucoup plus grande de travailleurs 
préparés à cette fin au plan munici-
pal. Les comités intermunicipaux de 
participation de la population, prévus 
dans la réforme du CRD, iront sans 
doute dans ce sens. "Les gens de 
Montréal ont de la misère à com-
prendre ça, d'ajouter M. Lepage. Ils 
nous parlent de CAP, de FRAP, de 
mesures de guerre, etc.; j'ai envie de 
leur dire: O.K., mais nous sommes 
rendus beaucoup plus loin que ça: 
ici, nous sommes au CRD, nous lut-
tons pour la réalisation du Plan, nous 
sommes à Cabano, etc.". Les Québé-
cois ne connaissent pas la Gaspésie 
et l'aventure politique dans laquelle 
elle est engagee. 

PETITE HISTOIRE MODERNE DE L'EST DU QUEBEC 
Celui qu i aborde en Gaspésie sans 
préparat ion, se f rappe à une jungle 
de sigles et d'organismes un peu dé-
courageante. Cet espèce de code est 
devenu fami l ier aux Gaspésiens et il 
est nécessaire d 'y voir clair si on veut 
comprendre ce qu i se joue dans ce 
coin du pays. La petite histoire que 
nous retraçons ici est essentielle pour 
quiconque désire saisir le sens et l ' im-
portance de la lutte qui s'y déroule 
entre la démocrat ie des politiciens et 
la démocratie des gens. 

1947 

Création d'un Syndicat industriel à 
Rimouski pour favoriser l'implantation 
d'industries. Les premiers signes du 
retard de l'industrialisation de la ré-
gion se font sentir: chômage, exode, 
pauvreté. 

1949 

Devant l'échec du Syndicat Industriel, 
le Conseil Central de la CSN à Ri-
mouski travaille à la formation d'im 
Comité d'orientation économique sur 
un plan régional et suggère comme 
première tâche une enquête systéma-
tique sur le chômage, principal symp-
tôme de la détérioration de l'écono-
mie régionale. 

1956 

Formation du Comité d'orientation 
économique du Bas-St-Laurent (CO-
EB). Le COEB rassemble les syndi-
cats, les chambres de conunerce, les 
conseils de ville et autres corps inter-
médiaires de la région de Rimouski 
d'abord, puis de tout le Bas-St-Lau-
rent, de La Pocatière à Ste-Anne-des-
Monts. 

1960 

Début de la révolution tranquille qui 
visera à faire entrer le Québec entier 

dans le plein développement indus-
triel et à le doter d'un état moderne. 
L'idée de planification apparaît. C'est 
la fin du Québec traditionnel, catho-
lique, rural et duplessiste. 

1961 

Année capitale. Le Québec donne son 
accord aux lois ARDA (Aménagement 
rural et développement agricole) et 
FODER (Fonds de développement 
économique et rural) par lesquelles 
le fédéral veut aider les régions ru-
rales défavorisées par l'industrialisa-
tion. Ces lois sont administrées par le 
ministère de l'industrie. 
Afin de pouvoir demander des sub-
ventions en vue d'études sur les pro-
blèmes de toute la région, le COEB 
suscite la formation d'un conseil éco-
nomique-frère pour la Gaspésie. Le 
CREEGIM (Conseil régional d'expan-
sion économique de la Gaspésie et 
des Iles-de-la-Madeleine) est formé. 
L'idée de solidarité régionale fait son 
chemin. La "région" naît. 

L'idée de planification fait son ap-
parition au gouvernement dù Québec 
qui ressuscite le conseil d'orientation 
économique du Québec (COEQ) tom-
bé en désuétude. Ce conseil mènera 
une action discrète mais assez effi-
cace pour l'avènement d'une planifi-
cation du développement de tout le 
Québec. Il appuiera les conseils éco-
nomiques régionaux (CER) mis sur 
pied un peu partout par les popula-
tions régionales, notamment ceux de 
Gaspésie qui s'engageront bientôt 
dans l'expérience-pilote du BAEQ, il 
suscitera au sein du gouvernement la 
création de plusieurs instruments de 
planification (HYDRO, SGF, etc.), il 
incitera les ministères à mettre sur 
pied des services de recherche et de 
planification. L'enjeu: développer ime 
politique rationnelle, 

1963 

La corporation du BAEQ (Bureau 
d'aménagement de l'est du Québec) 
est formée par des représentants des 
deux conseils économiques de la ré-
gion (COEB et CREEGIM). L'opé-
ration, qui durera 4 ans et emploiera 
jusqu'à 150 spécialistes, est financée 
par ARDA-FODER (4 millions). Ob-
jectif: à l'aide d'études et de discus-
sions avec la population, établir un 
Plan de développement de la région. 

1966 

Le BAEQ présente l'esquisse du Plan 
à la population pour qu'elle en dis-
cute et donne son avis. 

Le ministère de l'industrie et du com-
merce de Québec adopte la carte des 
10 régions et 25 sous-régions du Qué-
bec comme cadre de planification 
pour l'ensemble des ministères. Le 
concept politique de la "région", nou-
veau au Québec, se précise. 

1967 

Le BAEQ présente son Plan au gou-
vernement: un ensemble de program-
mes quinquennaux destinés à déve-
lopper la région en modernisant son 
économie plutôt que de la vider ou 
de la spécialiser. Le BAEQ, ayant 
terminé sa tâche, se dissoud. 

Un comité de liaison Québec-Ottawa 
est créé pour étudier le Plan et sug-
gérer au gouvernement comment l'ex-
écuter. Les mécanismes de planifica-
tion et de participation nés de la 
population viennent tout bouleverser 
les habitudes de la politique et la 
structure des ministères: élections, dé-
putés, comtés, partis, patronage, lob-
bying de la finance, caisses électora-
les, bureaucratie, cloisonnement des 
ministères, capital politique. Politique 

de conflits vs politique de concerta-
tion. Déjà, d'ailleurs, la révolution 
tranquille est en net recul. 
Anticipant les décisions gouvernemen-
tales, la population de la région met 
immédiatement en application une 
recommandation du BAEQ. Les an-
ciens conseils économiques sont rem-
placés par le CRD (Conseil régional 
de développement). La représentation 
est améliorée grâce à 4 conseils de 
développement territorial (CDT), et 
le rôle est précisé: porte-parole de la 
population régionale face aux gou-
vernements et cadre de participation 
de la population en tout ce qui a trait 
au Plan. 

1968 

Signature de l'entente Québec-Ottawa 
pour l'exécution du Plan. C'est la 
campagne électorale fédérale. Le Plan 
n'est pas accepté en entier. Le mon-
tant total alloué est de 258 millions, 
dont 75% par Ottawa. On inclut dans 
cette somme plusieurs dépenses ré-
gulières. Le CRD est reconnu comme 
l'interlocuteur privilégié des gouver-
nements et on lui alloue I million et 
demi pour 5 ans au chapitre de la 
participation. Les mécanismes d'exé-
cution du Plan sont établis comme 
suit: le Plan consiste en une série 
de programmes devant être réalisés 
par différents ministères fédéraux et 
provinciaux. La coordination et la sur-
veillance se fait à trois niveaux: à 
Québec, par l'ODEQ (Office de dé-
veloppement de l'est du Québec), 
dont le responsable, le coordinateur 
du Plan, est rattaché au Bureau du 
remier ministre par l'intermédiaire 
.'un ministre responsable; à Ottawa, 

un administrateur fédéral rattaché à 
l'ARDA-FODER; dans la région, le 
délégué régional au Plan qui dirige 
à la fois les effectifs régionaux de 

g 

CABANO, LA TERREUR DES POLITICIENS 

Pendant une semaine, Cabano a fait ce que les politiciens re-
doutaient tout en le croyant impossible. Avec l'appui et l'aide 
technique du CRD, la population de Cabano a décidé de mettre 
dehors elle-même une compagnie forestière qui, avec la com-
plicité du gouvernement, trahissait sa promesse d'édifier un mou-
lin à papier et se contentait de ravager la forêt, seul espoir de 
survie de Cabano. Ce fut une espèce de grande fête de dignité 
et de fierté retrouvées. Le village bondé de journalistes, les cor-
des de bois renversées, les poteaux brûlés, les cabanes démo-
lies, la grève générale dans le village, le blocage des camions 

d'une autre compagnie qui refusait d'employer les gens de la 
place, les ministres forcés de se présenter et de retirer les permis 
à la compagnie, la terreur des politiciens. En effet, la même 
chose se reproduit à Petite-Madeleine, à Ste-Florence, à Bara-
chois, à Bridgeville, dans les paroisses marginales. Pour éteindre 
le feu, M. Bourassa fait une tournée de conciliation et son mi-
nistre Tessier s'attaque au CRD qui ne cesse de japper et de 
nourrir chez les gens le flambeau du Plan et de la participation: 
les petites luttes partisanes et le patronage sont sans doute en-
core le meilleur remède! 

rODEQ et la Conférence administra-
tive régionale (CAREQ) qui réunit les 
coordinateurs régionaux de chaque 
ministère québécois. Pour chap)eauter 
le tout, un comité de liaison Québec-
Ottawa et le comité directeur qui 
réunit l'administrateur fédéral et le 
coordinateur du Plan. Comme on pou-
vait le prévoir, cette structure devait 
s'avérer inefficace; en effet, la super-
position des gouvernements, le cloi-
sonnement des ministères, leur auto-
nomie, leur résistance à la décentra-
lisation et leur attachement à la petite 
politique rendirent impossible le con-
trôle et le déroulement normal de 
l'exécution. Après deux ans, il y a des 
retards partout; certains ministères 
n'ont même pas encore nommé de 
coordinateur régional à la Conférence 
administrative. Résultats: révolte dans 
plusieurs villages. En 1968 également, 
Québec remplace le COEQ par l'Of-
fice de planification et de développe-
ment du Québec (OPDQ) accompa-
taé d'un Conseil de planification. 
L'OPDQ est présidé par un sous-mi-
nistre responsable au premier minis-
tre. Les résultats seront presque nuls. 
L'idée de planification et de décen-
tralisation régionale avec participation 
de la population est en net recul. La 
jwlitique en vogue est la centralisa-
tion technocratique, un super-pouvoir 
économico-politique. La seule partici-
pation retenue: les élections. Les au-
tres mécanismes de participation vé-
gètent, la contestation nait, entraînant 
a répression politique et policière. 

1969 

Ottawa crée le ministère de l'expan-
sion économique régionale (MEER) 

ûi remplace tous les programmes 
'aide au développement régional 

(ARDA, FODER, Plan de l'est du 
Québec, etc.). 

1970 

Année-clé. La contestation éclate en 
plusieurs points de l'Est du Québec. 
Insatisfaits de l'incurie des gouverne-
ments dans l'exécution du Plan dont 
on espérait beauœup, les gens de Ca-
bano, Ste-Florence, Barachois, Brid-
geville, Petite-Madeleine, des parois-
ses marginales décident d'agir eux-
mêmes. M. Boturassa fait une tournée 
de conciliation. 

Une commission parlementaire est 
créée à Québec pour réunir les dé-
putés de la région. Les députés n'ar-
rivent plus à se situer avec le Plan. 
La commission reste lettre morte. 
Le ministère des affaires municipales 
(MAM), dirigé par M. Maurice Tes-
sier, ex-maire de Rimouski, devient le 
centre de l'exécution du Plan. D'a-
bord le ministère rend public le plan 
REMUR (renouveau municipal régio-
nal) qui propose une réorganisation 
municipale dans tout le Québec mais 
dont l'importance est capitale pour la 
région dont l'éparpillement de la po-
pulation est un handicap majeur 
(1,625 municipalités dont 1,150 de 

moins de 1,500 habitants). De plus, 
le ministre Tessier est nommé minis-
tre responsable de l'ODEQ avec 
comme sous-ministre à cette fin M. 
Arthur Tremblay, déjà sous-ministre 
responsable au premier ministre pour 
l'OPDQ. L'ODEQ devient ainsi une 
division régionale de l'OPDQ. Le mi-
nistre Tessier obtient par arrêté mi-
nistériel une réforme importante de 
l'ODEQ qui lui permet désormais de 
débloquer rapidement les fonds et de 

Srendre l'initiative des nominations et 
es programmes relatifs au Plan que 

les ministères concernés négligent ou 
retardent, ce qui n'élimine toutefois 
pas différentes formes de boycottages 
possibles de la part des ministères 
ainsi frustrés. Le ministre Tessier a 
désormais un pouvoir d'exécution con-
sidérable vis-à-vis du Plan. L'esprit 
dans lequel il entend, s'en servir ne 
devait pas tarder à se montrer. En 
effet, depuis un mois, il a annoncé 
qu'une nouvelle entente serait signée 
avec Ottawa d'ici la fin de janvier 
sans qu'on sache ce qu'elle sera, il 
a débloqué plusieurs projets dans im 
sens qui risque très vite de remplacer 
la politique du Plan par la politique 
électorale, et surtout, il a exprimé 
clairement sa volonté de diminuer le 
rôle du CRD, qu'il juge inutile et 
nocif, pour privilégier désormais les 
interlocuteurs traditionnels de la ix)-
Uticaillerie; les députés, les chambres 
de conmierce et les conseils munici-

ux. Ceux-ci, qui n'ont pas caché 
ans le passé leur opposition au 

BAEQ et au Plan, à quelques excep-
tions près, ont d'ailleurs été invités 
par le ministre à présenter des pro-
jets pour leurs commettants. 

pa 
da 

1971 

Nouvelle entente Québec-Ottawa. Ré-
forme des structures du CRD. Toiu--
nants importants dans la guerre de 

f)lus en plus ouverte qui sévit entre 
a démocratie des politiciens et la 

démocratie des gens. 
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Cette affirmation, que prouvent des 
statistiques reproduites dans lavant-
propos de la brochure lancée par la 
CSN le 18 janvier, souligne la néces-
sité urgente de procurer à cette caté-
gorie de consommateurs des instru-
ments pour leur assurer une meilleure 
protection. 
"Le locataire et ses droits" est la cin-
quième brochure d'une collection pu-
bliée par le Secrétariat d'action poli-
tique de la CSN sur des sujets d'ac-
tualité et qui peuvent répondre aux 
besoins des syndiqués et de la popu-
lation en général. Les quatre premiè-
res traitent de l'assurance-maladie, de 
l'assurance-automobile, du logement 
et de l'action des salariés dans les 
municipalités. 

Cette brochure fournit une informa-
tion complète et détaillée sur les lois 
et organismes qui régissent les rela-
tions entre les locataires et les pro-
priétaires au Québec: Régie des loy-
ers, contrat de louage du Code civil, 
loi pour favoriser la conciliation entre 
propriétaires et locataires, bill 12, bill 
46, etc. 

En plus des textes de lois et de leur 
explication, "Le locataire et ses droits" 
fait surtout ressortir l'insuffisance de 
la législation actuelle pour protéger 
adéquatement ces centaines de mil-
liers de citoyens québécois qui dépen-
dent pour leur logement de la signa-
ture avec un propriétaire, infiniment 
mieux protéger qu'eux, d'un contrat 
de louage qu'on appelle bail. 

Une nouvelle loi en 1971? 
Lors de l'étude par l'Assemblée na-
tionale, le 10 décembre 1970, du bill 
annuel prolongeant l'existence de la 
Régie des loyers, le ministre respon-
sable de cet organisme, M. Jérôme 
Choquette, a promis que le gouver-
nement Bourassa présenterait en 1971 
une loi pour refondre la législation 
existante concernant les locataires. 

La vétusté des dispositions du contrat 
de louage du Code civil quant au 
bail des maisons est bien connue. 
Tellement qu'en 1950 le législateur 
québécois a dû adopter une loi d'ex-

ception, appelée "Loi pour favoriser 
la conciliation entre locataires et pro-
priétaires", afin d'améliorer des situa-
tions intolérables qui pullulaient dans 
les principales villes. 
Cette loi créant la Régie des loyers 
avait un caractère temporaire mais, à 
chaque session depuis 20 ans, le gou-
vernement en a prolongé l'existence 
par la présentation d'un bill annuel 
qui est presque devenu un rite au 
Parlement de Québec. 
La nécessité d'une loi permanente, 
qui refondrait en un seul texte auto-
nome aussi bien les dispositions du 
contrat de louage du Code civil que 
cette loi d'exception à caractère tem-
poraire-permanent qui se prolonge de-
puis 20 ans, est ressentie de façon 
aiglie par les associations populaires 
qui s'occupent des problèmes des lo-
cataires. 

Ces groupements préconisent des ré-
formes précises auxquelles la brochu-
re fait écho; étendre la loi à toutes 
les municipalités, réglementer l'aug-
mentation des loyers, etc. 

première grève encinquanteans 
Le 12 janvier dernier, les 196 travail-
leurs de l'Union des menuisiers et 
facteurs d'orgues de St-Hyacinthe se 
mettaient en grève à la suite d'une 
provocation de la compagnie Casa-
vant Frères. 
Il s'agit de la première grève dans 
l'histoire de ce syndicat fondé il y a 
cinquante ans. La compagnie Casa-
vant est le premier producteur de 
grosses orgues en Amérique; sa re-
nommée est internationale. Il ne faut 
pas oublier cependant que cette qua-
lité repose en grande partie sur la 
haute qualification de ses artisans. 

Le contrat de travail, d'une durée 
d'un an, est expiré depuis le 16 sep-
tembre; la conciliation a pris fin le 
10 janvier, après une extension d'une 
semaine. Le 12, une trêve verbale 
était conclue, par laquelle la compa-
gnie s'engageait à ne pas expédier de 
marchandises. Plus tard dans la jour-
née, un camion se présentait au dé-
partement de l'expédition. 

Après une brève discussion avec les 
contremaîtres, les travailleurs ont 
quitté le travail. 

Le principal point en htige est la 
sécurité d'emploi pour ces travailleurs 
dont la moyenne d'âge se situe entre 
40 et 45 ans. 

"On se bat pour nos vieux, pour qu'ils 
ne soient pas considérés comme des 
handicapés", souligne le négociateur 
Jean-Louis Labonté. 

Signature 
d̂ une convention 
par un syndicat CSN 
a Toronto 

Un pas 
vers régalité 
avec le nouveau décrëT 
de la construction 

Il y a quelques mois, les 325 employés 
de Armor Elevator Canada Ltd, de 
Toronto, fonnaient leur propre syn-
dicat et décidaient de s'affilier à la 
CSN. A la fin de l'année ils ont signé 
une convention collective qui leur ac-
corde 29.5 pour cent d'augmentation 
sur une période de 30 mois, soit la 
plus grosse augmentation jamais né-
gociée avec Armor Elevator, un fa-
briquant d'ascenseurs industriels et 
commerciaux. La convention prévoit 
la pleine rétroactivité des augmenta-
tions à partir de la date d'expiration 
de l'ancienne convention, soit le 1er 
juillet 1970. 
Le plus haut salaire sera de $4.69 
l'heure en 1971 et de $5.02 en 1972. 
Autres avantages: atelier fermé par-
fait; comité d'évaluation des tâches; 
10 congés fériés payés; amélioration 
de la procédure de griefs. 
Une des principales difficultés de la 
négociation a été de nettoyer l'an-
cienne convention collective qui avait 
été négociée par l'International Bro-
therhood of Electrical Workers (local 
1590), qui représentait les employés 
jusqu'à leur adhésion à la CSN. 
11 s'agit de la deuxième convention 
collective signée par un syndicat de 
la CSN en Ontario l'an passé. La pre-
mière avait été signée avec la com-
pagnie Noranda par la Canadian 
Union of Base Metal Workers (CSN), 
qui représente les quelque 400 mi-
neurs de la mine Geco à Manitou-
wadge. Cette convention, signée après 
dix semaines de grève, établissait un 
précédent à la compagnie Noranda, 
soit la retenue volontaire irrévocable 
de la cotisation syndicale pendant la 
durée de la convention. C'était la pre-
mière fois qu'un syndicat négociait 
une clause de sécurité syndicale avec 
la compagnie Noranda, dont l'anti-
syndicalisme est connu à la grandeur 
du Canada. La convention accordait 
une augmentation de salaire de 86 
cents l'heure sur trois ans, ce qui pla-
çait les mineurs de Manitouwadge 
de 30 à 40 cents au-dessus des em-
ployés de la même compagnie Noran-
da dans le Nord-Ouest québécois. 

Le nouveau décret de la construction 
est entré en vigueur le 1er janvier. 
Trois associations patronales ont dé-
cidé de contester devant les tribu-
naux la validité de ce décret qui est 
le résultat d'une loi d'exception (bill 
38) qu'elles ont elles-mêmes réclamée. 
Il s'agit de la Corporation des maî-
tres-électriciens, de la Corporation 
des maîtres-mécaniciens en tuyaute-
rie, et de la Fédération de la cons-
truction du Québec. Cela n'empêche 
pas cependant l'application du dé-
cret. 
L'égalité, pour laquelle les ouvriers 
ont fait la grève cette année, est ga-
gnée pour la majorité d'entre eux, 
mais pas pour tous. Par exemple dans 
13 régions sur 15, les manoeuvres, qui 
représentent 20 pour cent de la main-
d'oeuvre, auront obtenu l'égalité des 
salaires avec Montréal à l'expiration 
du décret en 1973. Ce sera la même 
chose pour les conducteurs de ca-
mions dans huit régions sur 15. Selon 
les régions, de 15 à 30 occupations 
attein^ont l'égalité en 1973. 

Le ministère du travail estime que 80 
pour cent des ouvriers en dehors de 
Montréal auront obtenu l'égalité avec 
leurs confrères montréalais en 1973. 
Ce chiffre est très approximatif, et 
il est probablement gonflé par le mi-
nistre. Mais il montre quand même 
que le principe de l'égalité est défi-
nitivement acquis, de sorte qu'au pro-
chain décret, il sera possible d'égaliser 
partout. 

Vacances: Trois semaines obligatoires: 
les deux dernières de juillet et la se-
maine entre Noël et le Jour de l'an. 
Ces vacances seront rémunérées à 8 
pour cent du salaire, payable l'été. 
En réalité, c'est la première fois que 
les ouvriers de la construction aioront 
de véritables vacances. Auparavant, 
seule la région de Sherbrooke avait 
deux semaines obligatoires. Ailleurs, 
il y avait une semaine obligatoire ou 
facultative selon les régions. Et la ré-
munération variait de 4 à 7 pour cent 
du salaire. 

Sécurité sociale: 15 cents de l'heure 
payé par l'employeur et 5 cents par 
l'employé, pour l'assurance-vie, l'as-
surance-maladie-salaire, et le régime 
supplémentaire de rentes. Auparavant, 
il n'y avait aucun régime de sécurité 
sociale dans cinq régions sur 15, et 
il n'y en avait pas non plus pour les 
quelque 10,000 ouvriers des routes. 

Dans dix régions, et cela depuis l'an 
dernier seulement, l'employeur payait 
10 cents et l'employé payait cinq 
cents. C'est dire que cela représente 
une augmentation horaire de 15 cents 
pour les ouvriers qui n'avaient pas 
de sécurité sociale, et de cinq cents 
pour ceux qui en avaient. 

Salaires: A l'augmentation générale 
de 75 cents prévue par le bill 38, s'a-
joute, pour rattraper Montréal, une 
augmentation qui varie de 50 cents 
à $1.50 selon les régions et selon les 
métiers. Donc en dehors de Montréal, 
les augmentations varient de $1.25 à 
$2.25 pour la durée du décret. A 
Montréal même, trois métiers rece-
vront plus que l'augmentation géné-
rale de 75 cents: 16 cents de plus 
pour les manoeuvres, environ 30 cents 
de plus pour les manoeuvres spécia-
lisés, et 23 cents de plus pour les 
peintres. 
Bien des choses ont été améliorées 
dans le décret depuis le début de 
décembre alors que le ministère du 
travail avait présenté son avant-projet 
à la Fédération du bâtiment et aux 
autres parties concernées, avant de 
publier le texte définitif dans la ga-
zette officielle. Malgré cela, il restait 
bien des erreurs et le ministère a 
dû publier 52 pages de corrections 
le 2 janvier, et il songe à faire une 
troisième publication du décret. 

La sécurité d'emploi: Après deux ans 
de négociations difficiles accompa-
gnée de grèves par moment, les ou-
vriers de la construction commencent 
l'année 1971 avec un régime de sécu-
rité d'emploi qui va révolutionner les 
relations de travail dans cette indus-
trie. Seulement, le ministère du travail 
leur cause encore une difficulté, en 
émettant des cartes de réservistes à 
tout le monde, et en leur demandant 
d'aller dans les centres de main-d'oeu-
vre pour échanger cette carte contre 
celle qui correspond à leur véritable 
statut. Les délégués de chantiers s'oc-
cupent de ce temps-ci à voir si les 
ouvriers ont la carte qui correspond 
à leur statut. 
Rappelons que le régime de sécurité 
d'emploi accorde la priorité d'emploi 
aux permanents sur les réservistes, et 
aux ouvriers de la région sur les ou-
vriers des autres régions. Selon le mi-
nistère du travail, 62,000 ouvriers ont 
déjà obtenu leur carte, soit la grande 
majorité de ceux qui sont de vrais 
travailleurs de la construction. 

L« président <!• la CSN, Marcel Pepln, le Trésorier du Conseil central de Montréal, Gilles Beaulleu et le responsable du Secrétariat 
d'Action politique, André L'Heureux, participaient A la conférence de presse. 

Introduire un bail-type 
dans la loi 

Une des principales réformes qui 
s'impose est l'introduction dans la fu-
ture loi d'un bail-type qui, tout en 
tenant compte des obligations et des 
droits des deux parties, contribuerait 

à établir une plus grande égalité en-
tre les propriétaires et les locataires. 
Conformément à la politique du lo-
gement de la CSN, qui préconise cette 
mesure, on trouve dans la brochure 
un projet de bail-type. 
Mais comme nous sommes en pleine 
période d'avis de prolongement ou 
de discontinuation des baux en vue 

du 1er mai, la CSN a voulu répondre 
aux besoins immédiats des locataires 
en faisant imprimer, dans la forme 
légale usuelle, des baux qui repro-
duisent le bail-type proposé. 
Ces baux seront mis en circulation 
ces jours-ci dans nos organismes af-
filiés et n'importe qui pourra s'en pro-
curer. 

onpa§se à raction contre rautonmle 

Plusieurs groupements et associations 
se sont réunis dans un front commun 
pour lutter contre le projet d'auto-
route à Montréal. On peut voir sur 
la photo une partie de l'assemblée 
qui participait à la fondation de ce 
front commun. Jusqu'ici, le Conseil 
central de Montréal de la CSN, le 
Conseil de Montréal de la FTQ, l'Al-
liance des professeurs de Montréal, 
les associations du Parti québécois des 
comtés de St-Jacques, Ste-Marie et 
Maisonneuve, les députés Claude 
Charron, Charles Tremblay et Robert 
Burns, le Front d'action politique des 
salariés de Montréal, les Comités d'ac-
tion politique de Papineau et Mai-
sonneuve, l'Association des locataires 
de Maisonneuve, le Comité des ci-
toyens de Westmount-en-bas, le Co-
mité de citoyens de la Petite Bour-
gogne, la Société des architectes de 
Montréal et le Comité d'habitation et 
de rénovation urbaine font partie de 
ce front commun. 

il ne faut pas 
olitiser I; lustice 

Les gars 
de Lapalme; 

"Des condamnations comme celle 
qu'on vient d'infliger à Michel Char-
trand rendent la justice au Québec 
ridicule et suspecte; il faut lutter de 
toutes nos forces contre la politisation 
de la justice"., 
Charles Taylor, professeur à l'Univer-
sité McGill, a fait cette déclaration 
le 11 janvier au cours d'une confé-
rence de presse organisée par le Con-
seil central de Montréal à la suite 
de la condamnation de Michel Char-
trand à une peine d'un an de prison 
pour "outrage au tribunal". 
Depuis, au moins deux éditorialistes 
de la presse française, MM. Claude 
Ryan du Devoir et Jean-Paul Des-
biens de la Presse, se sont élevés con-
tre cette condamnation. 
"C'est là une très mauvaise manière 
d'engager non seulement l'affaire 
Chartrand mais aussi les autres cau-
ses reliées aux événements d'octobre", 
pense M. Ryan, tandis que M. Des-
biens (ex frère Untel) estime que "la 
condamnation de M. Chartrand pour 
mépris de cour me paraît une faute 
et, ce qui est pire es choses poli-
tiques, une erreur". 
Dans la déclaration qu'il a rendue 
publique au cours de la conférence 
de presse, le Conseil central a de-
mandé au juge Robert Ouimet de se 
récuser advenant le cas où il serait 
appelé à agir comme juge dans les 
futurs procès politiques et au Bar-
reau du Québec d'intervenir vigou-
reusement afin que Me Robert Le-
mieux puisse défendre ses clients. Le 
Conseil central demandait essentielle-
ment que le pouvoir judiciaire ne 
devienne pas l'exécutant du pouvoir 
politique. 
Plusieurs personnes ont endossé cette 
déclaration, dont Mmes Pauline Julien 
et Charlotte Boisjoli et MM. Pierre 
Harvey, économiste, Mathias Rioux, 
de l'Alliance des professeurs de Mont-
réal, Raymond Laliberté, ex-président 
de la CEQ, le Dr Serge Mongeau, 
Laurier Lapierre de l'Université Mc-
Gill, ainsi que plusieurs avocats, syn-
dicalistes et représentants du monde 
artistique. 

un autre non 
au fédéral 

Le 22 décembre, dans un vote à 
scrutin secret, 88 pour cent des "gars 
de Lapalme" ont rejeté catégorique-
ment une proposition que le gouver-
nement canadien avait qualifiée de 
"finale et définitive". 
La lutte de ces 404 travailleurs de la 
malle à Montréal, qui dure depuis 
le 1er avril, se continue. Tous les 
jours, ils se rendent devant le Par-
lement à Ottawa pour rappeler leur 
existence au gouvernement et à ses 
technocrates. 

C'est le secrétaire-général de la CSN, 

Raymond Parent, qui a fait part à 
l'assemblée de l'offre gouvernemen-
tale. Celle-ci prévoyait le retour au 
ministère des Postes d'une partie des 
ex-employés de Lapalme, soit environ 
200 sur une période d'un an, les au-
tres étant sujets à des cours de recy-
clage pour des fonctions qui pour-
raient devenir disponibles dans d'au-
tres ministères. 
"Il y en a qui veulent nous avoir 
par la faim, mais ils ne réussiront pas 
à faire de nous des esclaves", devait 
dire le président du syndicat, Frank 
Diterlizzi, après que le résultat du 
vote eut été connu. 

Gilles Vigneault, Raymond Léves-
que, Yvon Deschamps, Pauline Ju-
lien, Jacques Michel, Georges Dor, 
Lionel Villeneuve, Hélène Loiselle, 
Michèle Rossignol, Michèle Lalon-
de, ainsi que plusieurs autres ar-
tistes uniront leurs talents sur la 
scène du théâtre Gésu à Montréal, 
les 24 (2 représentations), 25, 26 et 
27 janvier pour présenter im spec-

tacle dont les recettes seront ver-
sées au Mouvement pour la défense 
des prisonniers politiques du Qué-
bec (MDPPQ). 
Le spectacle, intitulé "Poèmes et 
chants de la résistance 2", réunira 
la plupart des grands noms de no-
tre monde artistique qui, pour l'oc-
casion, travailleront bénévolement. 

le travail 
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